
Bureau
d’audiences publiques
sur l’environnement

Québec

Envoi par courrier et par télécopieur: 418 295-4682

Québec, le 13janvier2012

Madame Lucie Rousseau
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune
Répondante ministérielle
Conseillère aux affaires régionales
625, boul. Laflèche, bureau R.C. 702
Baie-Comeau (Québec) G5C 1C5

Objet: Projets de réserves de biodiversité pour huit territoires dans la
région administrative de la Côte-Nord

Questions complémentaires du 13 janvier 2012 (flQ7S 5 à 13)

Madame,

En référence au projet mentionné, la commission du BAPE, chargée de l’étude de ce
dossier, vous soumet ces questions dont les réponses sont attendues d’ici le 17 janvier
prochain:

Dans son Plan régional de développement du territoire public pour la Côte-Nord,
2004-2009 (DB26), le ministère des Ressources naturelles et de la Faune s’est donné
comme objectifs, entre autres, d’offrir 700 emplacements de villégiature privée, de hausser
de 10 % l’hébergement commercial en forêt ainsi qu’ajouter 400 kilomètres de sentiers
récréatifs, et ce, sur le territoire public de la Côte-Nord pour la période se terminant en
mars 2009 (Tableau 1, page 43).

Question 5

Le Ministère pourrait-il indiquer si ces objectifs ont été rencontrés ? Veuillez préciser
et détailler.

Question 6

Le Ministère prévoit-il prochainement procéder à une mise à jour de son Plan régional
de développement du territoire public ? Veuillez préciser et détailler.
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Question 7

Quelles actiôns de mise en valeur de villégiature, d’hébergement commercial et de
sentiers récréatifs seront privilégiées par le Ministère au regard du développement
récréotouristique du territoire public?

Question 8

De quelle façon le Ministère entend-il procéder pour réaliser ces différentes mises en
valeur?

Question 9

Quels sont les montants annuels que le Ministère investira au cours des cinq
prochaines années aux fins de ce développement?

Question 10

La présence d’aires protégées permanentes est-elle un frein au développement
récréotouristique du territoire public ? Veuillez préciser et détailler.

Question 11

Dans quelle mesure le MRNF considérera-t-il et intégrera-t-il la démarche
d’implantation d’aires protégées au prochain Plan régional de développement du
territoire public pour la Côte-Nord?

Question 12

Le document portant la côte DB44.1 est une carie datée de mai 2010 montrant,
dans la région de la Côte-Nord, 3 mines actives et notamment un projet de
mise en valeur dans la région de Fermont (Fire Lake — ArcelorMittal Mines Canada).
Le document portant la côte DB44 est un tableau précisant que le
complexe minier Fire Lake à Fermont a un projet d’expansion. Par ailleurs,
une carte datant d’octobre 2011 disponible sur le site internet du
MRNF (http://www.mrnf.gouv.qc.ca/publications/mines/mines-actives.pdf) présente
4 mines actives dans le territoire de la Côte-Nord.

Considérant, l’ensemble ces éléments pouvez-vous confirmer le nombre de mines
actives actuellement (détenant un bail d’exploitation) sur la Côte-Nord?
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Question 13

Est-ce que la carte datée d’octobre 2011, disponible sur le site internet de votre
ministère, est la carte la plus à jour ? Si tel est le cas, veuillez déposer celle-ci à la
commission d’enquête.

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions
d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Marie-Josée Harvey
Coordonnatrice du secrétariat
de la commission


